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Flavescence dorée dans le vignoble arboisien : le dispositif de lutte 
se met en place 

 

La prospection collective annuelle – campagne 2016 - de surveillance de la 

flavescence dorée dans le vignoble jurassien, menée notamment par la 

Société de Viticulture du Jura (SVJ) et la Fédération Régionale de Défense 

contre les Organismes Nuisibles (FREDON) de Franche-Comté, a permis de 

détecter pour la première fois dans le Jura la présence de phytoplasme de la 

flavescence dorée.  

Les analyses menées sur 458 échantillons de feuilles de vigne ont permis de 

déterminer la contamination de 28 parcelles de vigne sur les communes 

d’Arbois et de Montigny-les-Arsures. 

La lutte contre la flavescence dorée combine nécessairement l’arrachage de 

tous les pieds de vigne contaminés et le traitement insecticide pour maîtriser 

la cicadelle, l’insecte vecteur de la maladie. Concernant la viticulture 

biologique, un insecticide à base de pyrèthre naturel permet de lutter 

efficacement contre le vecteur tout en respectant le cahier des charges de 

l’agriculture biologique. 

Un arrêté préfectoral sera prochainement pris pour définir les modalités du 

dispositif de lutte et de surveillance pour l’année 2017, pour l'ensemble du 

département du Jura, à partir d’une analyse de risque précise. 
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